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ÉTAT B

Mission « Recherche et enseignement supérieur »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Formations supérieures et recherche 
universitaire

0 0

Vie étudiante 0 0
Recherches scientifiques et technologiques 
pluridisciplinaires

0 2 500

Recherche spatiale 0 0
Recherche dans les domaines de l'énergie, du 
développement et de la mobilité durables

0 0

Recherche et enseignement supérieur en 
matière économique et industrielle

0 0

Recherche duale (civile et militaire) 0 0
Enseignement supérieur et recherche 
agricoles

0 0

100 balles et un Mars pour les étudiants 
expulsés (ligne nouvelle)

2 500 0

TOTAUX 2 500 2 500

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement d'appel, nous proposons que chaque étudiant dont le logement aura été 
réquitionné pendant les Jeux Olympiques à l'été 2024 puisse se voir proposer une barre chocolatée.

La ministre Retailleau a annoncé dans un entretien au Parisien le 26 octobre 2023 que les 2 200 
étudiants contraints de déménager et de laisser leur logement CROUS se verront proposer "un 
accompagnement financier forfaitaire de 100 euros (...) et deux places pour des épreuves 
olympiques". Nous proposons de compléter cette offre généreuse par une barre chocolatée type 
Mars, ils pourront ainsi bénéficier de "100 balles et un Mars".

Plus sérieusement, nous souhaitons dénoncer dans cet amendement d'appel le mépris du 
Gouvernement envers les étudiants : conditions d'étude particulièrement dégradées faute de budgets 
suffisants alloués aux universités, logements insalubres, précarité alimentaire et menstruelle... Ils 
sont désormais sommés de quitter leur logement pendant l'été.

Pour respecter les règles de recevabilité financière, nous proposons de transférer à hauteur de 2500 
euros les crédits (en AE et CP) de l’action 02 "Agence nationale de la recherche" du programme 
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172 vers une nouvelle ligne de programme intitulée "100 balles et un Mars pour les étudiants 
expulsés".


